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Les communes et EPCI 

Les acteurs de l’aménagement du territoire  

• Parmi les EPCI, seules les communautés urbaines possèdent une compétence 
obligatoire de «protection et de mise en valeur de l’environnement », alors que cette 
dernière reste optionnelle pour les communautés de communes et d’agglomérations. 

• Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU intercommunaux, PLU et cartes communales) 
« prennent en compte » les continuités écologiques en identifiant concrètement la « 
trame verte » au plus près du terrain (L.121-1 code de l’urbanisme) et pouvoir 
d’opposition du préfet en cas d’insuffisance de prise en compte.  

• Développement des initiatives locales (Agenda 21, charte d’écologie urbaine, plan 
paysage trame verte, schéma directeur vert….)  
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Le Département 

 Un outil de protection des espaces terrestres  

• Outil de protection foncière: les Espaces Naturels Sensibles (L.142-1 du code de 
l’urbanisme)  

• Outil de préservation de la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et 
des champs naturels d'expansion des crues et de sauvegarde des habitats naturels, 
en vue d’élaborer une politique de protection, de gestion et de mise en œuvre.  

• La politique du département doit être compatible avec les orientations des schémas 
directeurs » - désormais des schémas de cohérence territoriale - « et des chartes 
intercommunales de développement et d’aménagement, lorsqu’elles existent, ainsi 
que des prescriptions nationales ou particulières à certaines parties du territoire 
fixées en application de l’article L. 111-1-1 », ainsi que des cadres tracés par les loi 
« montagne » et « littoral ».  
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Le Département 

• Un outil de protection des espaces terrestres  

• En 2011, près de 170 000 hectares classés ENS  

• Des outils au service de la politique des ENS:  

• Un outil foncier: le droit de préemption (L.142-3 du code de l’urbanisme) 

• Des outils de gestion: régie, conventions de gestion, marchés publics  

• Un outil financier: la TDENS (L.142-2 du code de l’urbanisme): part 
départementale de la taxe d'aménagement destinée à financer les espaces 
naturels sensibles.  
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 Des compétences stratégiques  

• La Région qui pourrait être reconnue « chef de file » en matière de biodiversité  

• «  Art. L. 1111-9. – I. – La région est chargée d'organiser, en qualité de chef de file, les 
modalités de l'action commune des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics pour l'exercice des compétences relatives à l'aménagement et au 
développement durable du territoire, à la biodiversité, à la transition énergétique, au 
développement économique, à l'innovation, à l’internationalisation des entreprises et 
à la complémentarité entre les modes de transports. La région établit un Agenda 21 
régional tel que défini au IV de l’article L. 110-1 du code de l’environnement. » 

• (…) « III bis (nouveau). – Une collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur 
une autre, en sa qualité de chef de file, pour l’exercice d’une compétence qui nécessite 
le concours de plusieurs collectivités territoriales ». 

• Projet de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles, rédaction issue de la discussion en 1ère lecture au Sénat (4/06/13).  
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La Région 
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• Un outil stratégique: le schéma régional de cohérence écologique (L.371-3 du code 
de l’environnement).  

• Elaboré, mis à jour et suivi conjointement par l’Etat et la région en association avec le 
comité régional « trame verte et bleue »  

•  Analyse des enjeux / espaces naturels, corridors, cours d’eau, zones humides / 
cartographie de la TVB / mesures contractuelles / mesures pour accompagner les 
communes  

• « Prise en compte » du SRCE par les documents d’urbanisme (PLU, cartes 
communales), de planification (SCOT, DTA, SAGE…), et projets d’infrastructures 
linéaires.  

• Le SRCE assure la cohérence nationale de la Trame Verte et Bleue (R.3471-24 C. Env.) 

• Un lieu d’expertise: le conseil scientifique régional du patrimoine naturel (L.411-5 III 
du code de l’environnement). Membres nommés par Préfet de région après avis du 
Conseil régional  
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La Région 
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 Des outils de protection et de développement durable  

• Outil de protection de la biodiversité: La Réserve naturelle régionale (L.332-2-1 et s. 
du code de l’environnement) ou de Corse 

• 119 RNR + 6 RNC  

• 30 374 hectares de RNN + 83 425 hectares de RNC 

• 81 RNR en projet  

• Outil de développement durable des espaces ruraux: les parcs naturels régionaux 
(L.331-1 et s. du code de l’environnement) 

• 48 PNR, « territoires d’expérimentation locale pour l’innovation au service du 
développement durable des territoires ruraux », en montagne « instrument 
exemplaire au service de la protection de l’équilibre biologique et de la 
préservation des sites et des paysages ».   

•  Projet de loi biodiversité: parties marines des PNR reconnues comme AMP 
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La Région 
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Cohérence… 

Orientations nationales TVB 

SRCE 
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Merci de votre 

attention 
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